
IMPACT 
FINANCIER



• EAU POTABLE

Ce qui va changer pour le nord :

- Fin de la Régie

- Responsabilité des ouvrages renvoyée à Véolia

- L’application d’un tarif délégataire à 1,335 € /m3

- La baisse de la part de la CCAC de 1,72 € à 0,82 €/m3

- La fin des tranches de consommation sur la part CCAC

- Montant d’abonnement qui passe de 40 € à 50 € HT

- L’application d’une TVA à 5,5%

PRIX MOYEN DE L’EAU  : il passe de 2,26 €/m3 à 3,02 € TTC/m3



• EAU POTABLE

Ce qui va changer pour le Sud :

- L’application d’un tarif délégataire à 1,335 € /m3 contre 0,6672 € 

avant

- La fin des tranches de consommation sur la part CCAC

- Montant d’abonnement annuel qui passe de 43,24 € à 50 € HT

- La taxe AESN pollution qui passe de 0,1308 €/m3 à 0,0671 €

PRIX MOYEN DE L’EAU  : il passe de 2,30 €/m3 à 3,02 € TTC/m3



• EAU POTABLE

Ce qui va changer pour le Centre :

Au 15/04/2023

- La fin des tranches de consommation sur la part CCAC

PRIX MOYEN DE L’EAU  : il passe de 2,72 €/m3 à 2,74 € TTC/m3

Au 1er janvier 2026

- Véolia remplace Suez

- L’application d’un tarif délégataire à 1,335 € /m3 contre 1,106 € 

actuellement

- Montant d’abonnement annuel qui passe de 45,74 € à 50 € HT

- NB : d’ici 2026 les tarifs Suez auront été réindexés

PRIX MOYEN DE L’EAU  : il passe de 2,74 €/m3 à 3,02 € TTC/m3



• ASSAINISSEMENT

Ce qui va changer pour le nord (2 communes) + la commune de 

Braux Sainte Cohière :

- Fin de la Régie

- Responsabilité des ouvrages renvoyée à Véolia

- L’application d’un tarif délégataire à 0,85 € /m3

- Création d’un montant d’abonnement à 40 € HT

- L’application d’une TVA à 10%

PRIX MOYEN DE L’ASST : il passe de 1,53 €/m3 à 2,98 € TTC/m3



• ASSAINISSEMENT

Ce qui va changer pour le Sud (6 Communes) :

- Responsabilité des ouvrages renvoyée à Véolia

- L’application d’un tarif délégataire à 0,85 € /m3

- Création d’un montant d’abonnement à 40 € HT

- L’application d’une TVA à 10%

PRIX MOYEN DE L’ASST : il passe de 1,53 €/m3 à 2,98 € TTC/m3



• ASSAINISSEMENT

Ce qui va changer pour le Centre ( 10 Communes ):

Au 15/04/2023

Rien

PRIX MOYEN DE L’ASST : il reste à 2,78 €/m3

Au 1er janvier 2026

- Véolia remplace Suez

- L’application d’un tarif délégataire à 0,85 € /m3 contre 0,999 € 

actuellement

- Création d’un montant d’abonnement annuel à 40 € HT

- NB : d’ici 2026 les tarifs Suez auront été réindexés

PRIX MOYEN DE L’ASST : il passera de 2,78 €/m3 à 2,98€ TTC/m3



• SPANC

Ce qui va changer pour les habitants abonnés au Spanc:

Au 15/04/2023, les contrôles seront assurés par Véolia et 

facturés par Véolia aux tarifs suivants :

ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF (option 1)

Numéro Désignation Unité PU en € HT

1 Contrôle des installations neuves ou réhabilitées, avec fourniture d'un rapport d'intervention 

2 - Contrôle de conception (sur dossier) U 180,00 € 
3 - Contrôle de réalisation U 120,00 € 

4 - Contre visite du contrôle de réalisation U
85,00 

€ 
5 Contrôle des installations en service, avec fourniture d'un rapport d'intervention

6 - Diagnostic initial de l'installation U 140,00 € 
7 - Contrôle de bon fonctionnement U 140,00 € 

8
- Contre visite du diagnostic initial ou du contrôle de bon fonctionnement (prix applicable en déhors des cas 

nécessitant une réhabilitation complète)
U

85,00 
€ 
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